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Derrière ce titre accrocheur se cache un point d'interrogation.

En effet dans ce journal l'auteur s'interroge et même s'inquiète au sujet de la loi de finances 2016 et particulièrement de l'article 38, qui stipule que les enregistrements au moyen d'un logiciel de comptabilité ou de gestion ou d’un système de caisse devront être attestées par un certificat délivré par un organisme accrédité.

Selon lui cette contrainte n'est pas compatible avec les logiciels libres et forcerait donc à utiliser des logiciels proprios et cher. Bien entendu il avance plusieurs arguments il parle même d'un amendement de l'APRIL qui ne sera d'ailleurs même pas étudié par nos élus abhorrés.


Pour moi cette loi ressemble un peu à l'arnaque du secure boot de µsoft qui implique qu'il faut leur acheter des clés, ou des organismes de certification des clés pour le HTTPS.

A la différence près que cette fois c'est écrit dans la loi.


A priori je ne comprend pas ce qui empêche d'avoir une boite noire avec une API que l'on utilise avec un logiciel libre, mais je suis loin d'être un expert dans le domaine.




EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

EPUB/avatars635055000avatar.png





